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Projet de règlement grand – ducal concernant les documents accompagnant le transfert 

national de déchets 

 

 

Nous Henri, Grand –Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

 

Vu la loi du xxxxx relative au transfert national de déchets et notamment ses articles 2 et 13; 

 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés 

et de la Chambre d’agriculture ; 

 

Vu l’article 2(1) de la loi modifiée du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat et 

considérant qu’il y a urgence ; 

 

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Environnement, et après délibération du Gouvernement en 

conseil ; 

 

 

 

Arrêtons : 

 

 

Art. 1
er

. Les transferts de déchets visés à l'article 2, paragraphes 2 et 4 de la loi du xxx relative 

au transfert national de déchets doivent être accompagnés du document suivant : 
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Art. 2. Le contrat visé à l'article 13 paragraphe 2 de la loi du xxx relative au transfert national de 

déchets est établi selon le modèle suivant: 

 

CONTRAT DE TRANSFERT DE DECHETS 
 
 
Personne qui organise le transfert : 
 
 
 
 
 
 
Destinataire :  
 
 
 
 
 
 
Identification du déchet : 
 
Nature :  
Annexe IX de la convention de Bâle :  
OCDE :  
Code européen :  
Installation de valorisation :  
Opération de valorisation : 
Conditionnement / transport :  
 
 
Engagements : 
 
Le destinataire s'engage à effectuer la valorisation des déchets, ci-dessus mentionnés, conformément à 
la loi _______ relative au transfert national de déchets. 
 
Au cas où, le transfert de déchets ou leur valorisation ne peut pas être mené à son terme comme prévu, 
ou a été effectué de manière illégale : 
 

- La personne qui organise le transfert s'engage : 

 
 a) reprendre les déchets ou assurer leur valorisation par d'autres moyens, 
 b) et prévoir si nécessaire leur stockage dans l'intervalle.  

- Dans le cas où la personne qui organise le transfert n'est pas en mesure de répondre aux 

exigences "a " et "b" citées ci-dessus, le destinataire s'engage à répondre à ces obligations. 

 
 
Validité : du ____________ au ____________ 
 
 
Fait à _______________, le ______________ en double exemplaire. 
 
 
Nom et signature de la personne qui organise le transfert                        Nom et Signature du destinataire 
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Art. 3. Les demandes en obtention des formules prescrites pour le transfert national ou 

transfrontalier de déchets doivent se faire par le document suivant : 

 
 

 
Art. 4. Notre Ministre de l’Environnement est chargé de l’exécution du présent règlement qui 

sera publié au Mémorial. 
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Exposé des motifs 
 

 
L’article 13 de la loi du xxx relative au transfert national de déchets prévoit qu’un document 

déterminé par règlement grand-ducal doit accompagner les transferts de déchets visés à l'article 

2, paragraphes 2 et 4 de la prédite loi. Le présent règlement grand-ducal vise à exécuter cette 

exigence. La loi en question a été votée par la Chambre des Députés en sa séance du 29 juin 

2016. 

 

Le document précité sera mis à la disposition des personnes concernées par l’Administration de 

l’environnement. 

 

Le présent règlement grand-ducal détermine également le modèle du contrat entre la personne 

qui organise le transfert de déchets et le destinataire visé à l’article 13, paragraphe 2 de la loi du 

xxx relative au transfert national de déchets et le document nécessaire pour les demandes en 

obtention des formules prescrites pour le transfert national ou transfrontalier de déchets. 

 

Considérant le souci de permettre l’application de ces dispositions réglementaires simultanément 

à l´entrée en vigueur de la loi du xxx relative au transfert national de déchets, il est proposé 

d'invoquer la procédure d'urgence pour l'adoption du présent projet de règlement grand-ducal. 
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Commentaire des articles 
 
 
Art. 1. L’article sous rubrique comporte le document que doit accompagner les transferts de 

déchets visés à l'article 2 paragraphes 2 et 4 de la loi du xxx relative au transfert national de 

déchets. 

 

Art. 2. Le présent article établi un modèle pour le contrat visé à l'article 13 paragraphe 2 de la loi 

du xxx relative au transfert national de déchets. 

 

Art. 3. L’article comporte le document nécessaire pour les demandes en obtention des formules 

prescrites pour le transfert national ou transfrontalier de déchets. 

 

Art 4. L’article comporte la formule exécutoire 

  



7 
 

Fiche financière 

 

 

 

Conc. : Avant-projet de règlement grand – ducal concernant les documents 

accompagnant le transfert national de déchets 

 

 

L’avant-projet de règlement grand-ducal précité n’a pas d’impact financier sur le budget de 

l’Etat. 

 

 


